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LOI SUR L’INSTRUCTION PUBLIQUE (LIP) 

Article 82 

Le conseil d’établissement prépare et adopte un rapport annuel contenant un bilan de ses activités et en 
transmet une copie au centre de services scolaire. 

Articles 96.13 et 110.10 

Le directeur de l’école (du centre) assiste le conseil d’établissement dans l’exercice de ses fonctions et 
pouvoirs. 
 
 

ENCADREMENT LÉGAL 
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1. Mot de la présidence du conseil d’établissement  

 
Chers élèves, parents et membres du personnel, 
 
Au nom des membres parents du conseil d’établissement, je tiens à vous remercier pour 
votre présence et pour votre soutien tout au long de cette année scolaire 2021-2022 qui n'a 
pas été facile. 
 
En effet, nous avons dû naviguer dans l'incertitude à de nombreux niveaux. Malgré toutes les 
embûches, je trouve qu'on s'en tire quand même très bien à l'école Village-des-Jeunes. Je 
suis particulièrement fier de nos petits qui ont encore une fois su s'adapter face à de 
nombreux changements de plan. Il ne faut pas oublier les déceptions qu'ils ont vécues en 
raison du report et des annulations de certaines activités scolaires ou autres.  
 
J'aime me dire que cette génération aura développé des qualités les rendant plus versatils et 
plus résistants aux changements. 
 
 
 
 
Encore une fois, merci de votre confiance. 
 
 
 
Alexandre Bérubé 

Parent d’élève et président du CE 2022 
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2. Composition du conseil d’établissement 

 

 
 

3. Nombre et dates des réunions au cours de l’année 

Il y a eu 7 rencontres cette année. Le 19 octobre 2021, le 16 novembre 2021, le 11 janvier 2022, 
le 15 février 2022, le 19 avril 2022, le 17 mai 2022 et le 7 juin 2022. Toutes ces rencontres se 
sont tenues en visioconférence à 19h.

Nom Fonction 

M. Alexandre Bérubé Président 

Mme Isabelle Rivet Représentante au comité de parents 

Mme Véronique Sirois Parent membre 

M. Mora Marcelin Theophraste Lafia Parent membre 

Mme Stéphanie Bélisle Parent membre-substitut 

Mme Andrée Dumoulin Enseignante 

Mme Bianka Phipps Enseignante 

Mme Manon Latour Orthopédagogue 

Mme Martine Cloutier Technicienne en éducation spécialisé 
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Autre information en lien avec la formation obligatoire des nouveaux membres des CÉ : 
(à remplir si requis) 

4. Bilan des activités prévues par la Loi sur l’instruction publique 

Orientations prises par le conseil d’établissement (ex. : adoption, approbation, 
réalisation, évaluation, modification, actualisation, diffusion ou autres actions) 

FORMATION À L’INTENTION DES MEMBRES DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT       
(LIP, art. 53, 102, 459.5) 

 Concernant la formation à l’intention des membres des conseils d’établissement élaborée 
par le ministre conformément au deuxième alinéa de l’article 459.5. Cette formation est 
disponible à l’adresse : https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-
secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire 

 Pour cette deuxième année, chaque CÉ doit s’assurer que les nouveaux membres 
suivent la formation obligatoire tel qu’indiqué au nouveau paragraphe introduit le 8 février 
2021 à l’article 53 de la Loi sur l’instruction publique et qui se lit comme suit : 

Les membres du conseil d’établissement […]. Ils doivent, dans 
les plus brefs délais suivant leur entrée en fonction pour un 
premier mandat, suivre la formation à l’intention des membres 
des conseils d’établissement élaborée par le ministre 
conformément au deuxième alinéa de l’article 459.5. 

 C’est donc en documentant le visionnement obligatoire que le CÉ est en mesure d’en 
répondre. 

En 2021-2022, les nouveaux membres du CÉ ont-ils été invités à visionner, par eux-
mêmes, les capsules obligatoires inscrites ci-après dans le tableau                                
(oui ou non) : ____oui____ 

Les documents d’information, Le Saviez-vous?, ont été présenté et transmis aux  

membres. 
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FORMATION À L’INTENTION DES MEMBRES DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT       
(LIP, art. 53, 102, 459.5) 

Les anciens membres du CÉ ont-ils suivis la formation avec les nouveaux membres dans le 
cadre des séances du conseil d’établissement, tel que recommandé par les membres du 
comité de gouvernance et d’éthique pour favoriser les échanges et la cohésion du CÉ autour 
de la Loi (oui ou non) : _____non____  

 

 
Les membres absents du CÉ lors du visionnement des capsules ont-ils été invités à les 
visionner par eux-mêmes (oui ou non) : _____oui____   

 

 

Capsules obligatoires  
Date de 

visionnement en 
CÉ 

Commentaires / Précisions 
(facultatif) 

Capsule 1 - Introduction   

Capsule 2 - Information sur la nouvelle 
gouvernance scolaire 

  

Capsule 3 - Conseil d’établissement en 
bref : composition, formation et rôle 

  

Capsule 4 - Rôles et responsabilités   

Capsule 5 - Fonctionnement du conseil   

Capsule 6 - Fonctions et pouvoirs   

Capsule 7 - Verbes utilisés et distinction   
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FORMATION À L’INTENTION DES MEMBRES DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT       
(LIP, art. 53, 102, 459.5) 

Questions en lien avec les fiches thématiques et le cahier du membre :  

Autre information en lien avec la formation obligatoire des membres des CÉ : 
(à remplir si requis) 

 

Questions  Oui Non Commentaires / Précisions 
(facultatif) 

Les fiches thématiques 
ont été utilisées lors des 
CÉ 

   

Sinon, les membres ont 
été invités à consulter les 
fiches thématiques  

   

Les membres ont été 
invités à consulter le 
cahier du membre et de 
la direction 
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FONCTIONS ET POUVOIRS GÉNÉRAUX (LIP, art. 74 à 83.1, 109 et 109.1) 

 Concernant le projet éducatif. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

À venir en 22-23   

   

 Concernant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Plan de lutte CE 21-22/05  

Document A-évaluation CE 21-22/26  

Document B-évaluation CE 21-22/26  

   

 Concernant les règles de conduite et les mesures de sécurité. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Code de vie CE 21-22/25  
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FONCTIONS ET POUVOIRS GÉNÉRAUX (LIP, art. 74 à 83.1, 109 et 109.1) 

 Autres activités reliées aux fonctions et pouvoirs généraux (au besoin). 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Règles de régie interne CE 21-22/02  

Calendrier des 
rencontres 

CE 21-22/04  

 
FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX SERVICES ÉDUCATIFS (LIP, art. 84 à 89.1, 
96.13, 96.15 et 110.2) 

 Concernant les services éducatifs offerts (exemple : modalités d’application du régime 
pédagogique : temps alloué à chaque matière).       

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Grille-matières 22-23 CE 21-22/18  

   

 Concernant les programmes d’études locaux (programmes pédagogiques particuliers). 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Aucun   
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FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX SERVICES ÉDUCATIFS (LIP, art. 84 à 89.1, 
96.13, 96.15 et 110.2) 

 Concernant la programmation des activités éducatives qui nécessitent un changement 
aux heures d’entrée et de sortie quotidienne des élèves ou un déplacement de ceux-ci à 
l’extérieur des locaux de l’établissement. 

** Attention, si une contribution financière est demandée, remplir également la section « Frais facturés aux 
parents ou aux usagers » aux annexes 1 et 4. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Sorties glissade Mont-
St-Eustache 

CE 21-22/22 Pavillon groupe 921-922 

Sorties cinémas CE 21-22/29 Tous les élèves de la bâtisse 
VDJ 

   

   

 
 Autres activités reliées aux services éducatifs (au besoin) 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Planification éducation 
sexualité 

CE 21-22/13  
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FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX ACTIVITÉS EXTRA SCOLAIRES (LIP, art. 90 à 
92, 110.3 et 256) 

 Concernant les activités extra scolaires  

 Organisation de services éducatifs autres que ceux qui sont prévus au régime 
 pédagogique (exemples : services d’enseignement en dehors des périodes 
 d’enseignement, services à des fins sociales, culturelles et sportives). 

 Conclusion de contrat pour la fourniture de biens ou de services 
avec une personne ou un organisme 

 Obtention d’une contribution financière des utilisateurs  

 Permission que d’autres personnes ou organismes organisent les 
services extra scolaires 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Aucun   

   

 Concernant la surveillance le midi et le service de garde (cadre d’organisation du service 
de garde en milieu scolaire et cadre de référence des services aux dineurs)  
(ÉCOLES PRIMAIRES SEULEMENT) 

**Attention, si une contribution financière est demandée, remplir également la section « Frais facturés aux 
parents » à l’annexe 1. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Cadre du service de 
garde 22-23 

CE 21-22/38  

Cadre des dîneurs 22-
23 

CE 21-22/37  
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FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX RESSOURCES MATÉRIELLES ET 
FINANCIÈRES (LIP, art. 93 à 95) 

 Concernant les infrastructures : 

 Utilisation des locaux ou des immeubles 
 Besoins de l’établissement en biens et services 
 Besoins d’amélioration, d’aménagement, de construction, de transformation 

ou de réfection des locaux ou des immeubles. 
 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Aucun   

   

 Concernant les campagnes de financement, dons, legs, subventions ou autres 
contributions (financières ou autres) provenant de toutes sources, dont les fondations. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Fond spéciaux CE 21-22/06 

CE 21-22/19 

CE 21-22/29 

Halloween et budget privilège 

Carnaval 

Fête des finissants, fête de fin 
d’année, sorties cinéma et 
ligne de cour d’école.  

Ristournes photos  suivi 

Campagne Perfection  suivi 

   

 
 Concernant le budget annuel de l’établissement. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Mesures protégées 21-
22 

CE 21-22/17  

Budget initial 22-23 CE 21-22/34  
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FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS À L’ORGANISATION DU TRANSPORT SCOLAIRE 
(LIP, art. 298, TR-01, art. 6.1, SIP-08) 
 
 Déterminer les critères d’octroi des places disponibles dans le transport scolaire. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Aucune   
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5. Avis et consultations 

a) Consultations réalisées à la demande du conseil d’établissement auprès des parents, des 
élèves et de partenaires de l’établissement. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Mon école inspirante  Consultation des élèves sur un 
choix d’activités, sorties et 
privilèges.  

   

b) Avis donné par le conseil d’établissement sur des consultations menées par le CSSMI. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Critères de sélection 
des directions d’école 

CE 21-22/20  

Consultation politique 
relative à l’admission et 
l’inscription et à la 
répartition des élèves 
dans nos 
établissements 

CE 21-22/09 

 

 

Calendrier scolaire 
secteur jeunes 22-23 

CE 21-22/14 

 

 

Cadre d’organisation 
scolaire 2022-25 

CE 21-22/10 

 

 

c) Avis donné par le conseil d’établissement à d’autres instances ou organismes. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Aucune   
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ANNEXE 1 

ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 
FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX FRAIS FACTURÉS AUX PARENTS (LIP, art. 3, 
7, 77.1 et 75.0.1) 

Note : Pour répondre aux nouvelles responsabilités (art.8 du Règlement), il importe, pour l’ensemble de 
l’annexe 1, de faire référence à toutes les décisions prises pour les frais facturés pour l’année scolaire 
2021-2022 (ne pas oublier d’inclure les décisions prises au printemps 2021 pour les sujets énumérés). 

 Concernant les principes d’encadrement du coût des documents dans lesquels l’élève 
écrit, dessine ou découpe et du matériel d’usage personnel. 

Titre No. de résolution  
Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Principe d’encadrement 
des frais exigés aux 
parents 21-22 

CE 20-21/25 

 

 

 Concernant le coût des documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe.* 

Titre No. de résolution  
Contribution financière              

par niveau ($) 

Listes des frais exigés 
aux parents 21-22 

CE 20-21/33 

 

Préscolaire : 31,14$ 

1er cycle : 55,95$ 

2ème cycle : 40,95$ 

5ème année : 40,95$ 

6ème année : 42,95$ 

6ème année : 38,23$ 

TSA1 primaire : 52,14$ 

Pavillon Jacques-Labrie : 

Préscolaire 4ans : 23,37$ 

Préscolaire 4 ans H : 21,37$ 

Préscolaire langage : 28,37$ 

Préscolaire TSA1 : 28$ 
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* Peu importe le mode d’approbation des frais, soit par une résolution globale ou par une résolution par 
niveau, la contribution financière doit être ventilée par niveau dans la dernière colonne. Au secondaire, 
lorsqu’il s’avère impossible de les ventiler par niveau, ils peuvent être détaillés par projet ou par matière. 

 Concernant la liste du matériel d’usage personnel (crayons, papiers et autres objets de 
même nature). 

Titre No. de résolution  
Contribution financière              

par niveau ($) 

Listes d’usage 
personnel 21-22 

CE 20-21/33 
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ANNEXE 1 

* Peu importe le mode d’approbation des frais, soit par une résolution globale ou par une résolution par 
niveau, la contribution financière doit être ventilée par niveau dans la dernière colonne. Au secondaire, 
lorsqu’il s’avère impossible de les ventiler par niveau, ils peuvent être détaillés par projet ou par matière. 

ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 

FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX FRAIS FACTURÉS AUX PARENTS (LIP, art.3, 
7, 77.1 et 75.0.1)  

 Concernant les frais pour les services éducatifs dispensés dans le cadre de projets 
pédagogiques particuliers.* 

Titre No. de résolution  
Contribution financière          

par niveau ($) 

Aucun   

   

 
 Concernant les frais pour des activités et des sorties scolaires incluant les voyages.*  

Titre No. de résolution  
Contribution financière          

par niveau ($) 

Aucun   

   

 Concernant les frais pour la surveillance le midi.   

Titre No. de résolution  
Contribution financière globale 

par niveau ($) 

Cadre des dîneurs CE 20-21/31 Fréquentation régulière 

 1er enfant : …220.00… $ / 
année; 

 2e enfant : …190.00… $ / 
année; 

 3e enfant et plus : gratuit 
Fréquentation occasionnelle 

 Coût pour un dîner : 
maximum de 3 $. 

   



Rapport annuel 2021-2022 du conseil d’établissement 
Village-des-Jeunes 

  19 

ANNEXE 2 

REDDITION DE COMPTES POUR LES DIRECTIONS D’ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 
 (FRAIS FACTURÉS AUX PARENTS) 

 

Identification de l’établissement : Village-des-Jeunes 

Direction d’école : Annie Bélanger 

Période : Année scolaire 2021-2022 
 

1. Je me suis assuré(e) que tout le matériel scolaire (les fournitures scolaires, le matériel d’organisation 
personnelle, les articles relevant de la tenue vestimentaire ainsi que les documents dans lesquels l’élève écrit, 
dessine ou découpe) demandé aux parents, se retrouve sur les listes proposées par les enseignants à partir du 
catalogue CSSMI et approuvées par le conseil d’établissement (CÉ). 

2. Je me suis assuré(e) que tous les coûts des cahiers d’exercices demandés aux parents ont été approuvés par le 
CÉ. 

3. Je me suis assuré(e) que toutes les contributions financières facturées aux parents, et ce, peu importe le 
montant (pour des services dispensés dans le cadre d’un projet pédagogique particulier, pour des activités et 
sorties scolaires, pour du matériel et pour la surveillance du dîner) ont été approuvées par le CÉ. 

4. Je me suis assuré(e) que toutes les contributions financières facturées aux parents ne dépassent pas le coût 
réel engagé par l’école et qu’elles ne servent pas à couvrir des coûts ou des dépenses déjà financés autrement 
selon les règles budgétaires. 

5. Je me suis assuré(e) d’appliquer les mesures visant à favoriser l’accès de chaque élève à tout service, activité 
ou matériel pour lequel une contribution financière est demandée ou facturée aux parents. 

6. Je me suis assuré(e) que tous les enseignants connaissent et respectent les trois encadrements concernant 
les frais facturés aux usagers : la Loi sur l’instruction publique, le Règlement relatif à la gratuité du matériel 
didactique et à certaines contributions financières pouvant être exigées et la Politique relative aux contributions 
qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-08). 

 

Par conséquent, je, soussigné(e) déclare que mon établissement s’est conformé à la Loi sur l’instruction publique, 
au Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à certaines contributions financières pouvant être exigées 
et à la Politique relative aux contributions qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-08).  
 
16-05-2022 Annie Bélanger 

Date Signature de la direction d’école 

 

Je, soussigné(e) déclare que mon établissement ne s’est pas conformé à la Loi sur l’instruction publique, au 
Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à la Politique relative aux contributions qui peuvent être 
assumées par les parents (SEJ-08) pour l’un ou les éléments listés ci-dessous : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Date Signature de la direction d’école 
 

 

 

 
(Au besoin, joindre un document en annexe) 
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ANNEXE 3 

REDDITION DE COMPTES POUR LES DIRECTIONS D’ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 
 
Questions et documents qui peuvent être utiles à la reddition de comptes de l’annexe 2 et qui feront l’objet du mandat 
de conformité en vérification interne pour les écoles ciblées annuellement. 
 
Questions à se poser :   

 Quand (fréquence) et comment (ex. : courriel, assemblée générale) les enseignants ont-ils été informés des 
trois encadrements1 concernant les frais facturés aux parents? 

 Quand (fréquence) et comment (ex. : courriel, assemblée générale) les enseignants ont-ils été informés des 
règles internes du CSSMI applicables aux frais facturés aux parents (ex. : pratique de gestion SEJ-24, etc.)? 

 Quels outils et documents d’information ont été diffusés aux enseignants pour faciliter leurs choix et encadrer 
leurs calculs des frais facturés aux parents? 

 Comment vous assurez-vous que les enseignants n’ont pas fait de demande(s) additionnelle(s) de matériel 
aux parents sans avoir préalablement obtenu l’approbation du conseil d’établissement (CÉ)? 

 Avez-vous été informé par les enseignants des demandes additionnelles faites aux parents pour du matériel, 
autre que le renouvellement du matériel prévu sur les listes du début de l’année? Le CÉ en a-t-il été informé? 
Des documents ont-ils été transmis aux parents à cet égard? 

 Comment avez-vous fixé le montant des contributions financières facturées aux parents? 
 Quelles mesures ont été mises en place pour favoriser l’accès de chaque élève à tout service, activité ou 

matériel pour lequel une contribution financière est facturée aux parents? 

 Combien de familles ont bénéficié de mesures favorisant l’accès de chaque élève à tout service, activité ou 
matériel pour lequel une contribution financière est facturée aux parents? 

Documents justifiant les frais facturés aux parents : 
 Listes transmises aux parents (liste de fournitures scolaires, liste du matériel d’organisation personnelle, liste 

des effets généraux payés à l’école, etc.); 

 Procès-verbaux du CÉ (avec pièces jointes) relatifs à l’approbation des différents frais facturés aux parents; 

 Lettre aux parents pour tout ajout de matériel en cours d’année, autre que le renouvellement du matériel 
prévu sur les listes du début de l’année; 

 Lettre aux parents pour tout ajout de contribution financière (pour des services dispensés dans le cadre d’un 
projet pédagogique particulier, pour des activités et sorties scolaires et pour la surveillance du dîner) en cours 
d’année, autre que celles prévues sur les listes du début de l’année; 

 Fichier Excel ou feuille de calculs des frais facturés aux parents, nets de la ristourne de taxes; 

 Factures des fournisseurs justifiant les frais facturés aux parents; 

 Formulaire de planification des activités, sorties et voyages scolaires; 

 Formulaire de réquisition d’impression de cahier maison (bon de commande et facture); 

 Fichier Excel de suivi des frais pour les photocopies; 

 S’il y a lieu, ententes de paiements signées par les parents. 
 
 
 
 

1 Les trois encadrements traitant des frais facturés aux parents sont :  
1. Loi sur l’instruction publique; 
2. Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à certaines contributions financières pouvant être exigées; 
3. Politique relative aux contributions qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-08).
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PRINCIPES D’ENCADREMENT DES FRAIS EXIGÉS AUX PARENTS 

École Village-des-jeunes 
 

PRINCIPES D’ENCADREMENT  

L’école a le souci de maintenir le plus bas possible les frais exigés des parents, de s’assurer 
de la pertinence et de la transparence de ces frais et d’un délai raisonnable pour le 
paiement de ceux-ci. 

L’école établit la facture-élève et le matériel scolaire demandé dans le respect de la politique 
des frais exigés aux parents et en fonction des réels besoins. 

L’école ne demande aucun frais pour le matériel qui n’appartient pas à l’élève. 

A chaque fin d’année, le matériel identifié et réutilisable est retourné aux parents par leur 
enfant. 

Au mois de juin de chaque année, l’école distribue aux parents la liste des articles scolaires 
à se procurer pour la prochaine année. 

Chaque cahier d’exercices ou chaque recueil maison (reprographie) facturé aux parents est 
utilisé pour un minimum de 80% de son contenu global. 

Les parents sont invités à réutiliser tout matériel en bon état récupéré des années 
antérieures (ciseaux, règles, cartables, coffre à crayons, etc.) 

 
CAHIERS D’EXERCICES ET FRAIS D’IMPRIMERIE 

Annuellement, les enseignants déterminent la liste commune des cahiers d’exercices pour la 
prochaine année. 

Les frais de reprographie et de photocopie facturés sont basés en fonction des choix 
anticipés et sur les coûts de l’année précédente. 

Les épreuves, les examens et les documents administratifs ne peuvent être facturés aux 
parents. 

Un montant maximum de 80 $ (taxes exclues) sera exigé aux parents en frais de cahiers 
d’exercices et d’imprimerie. 

 
  RECUEIL MAISON  

Un recueil maison est constitué de matériel produit par l’enseignant ou de matériel 
reproductible pour lequel l’école possède une licence de reproduction. Les coûts ne doivent 
comprendre que les documents et photocopies dans lesquels l’élève écrit, dessine ou 
découpe. 

 

Le coût réel est facturé aux parents. 
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AGENDA 

Le coût réel est facturé aux parents (approximatif 5 à 6 $).   

 

Les ristournes de taxes sur les agendas et sur les cahiers d’exercices sont calculées et 
appliquées pour réduire les coûts (coût moins la ristourne). 

 
ABONNEMENT NUMÉRIQUE OU ABONNEMENT À UNE REVUE 

Un abonnement numérique ou un abonnement à une revue peut être facturé aux parents 
dans le cadre d’une utilisation pédagogique.   

Le nom de l’abonnement ou de la revue relatif au matériel didactique doit être précisé sur la 
facture du parent. 

Il est possible de facturer un abonnement personnel et individuel à un abonnement ou à un 
outil numérique, pourvu qu’il remplace ou bonifie le cahier d’exercices. 

 
  FOURNITURES SCOLAIRES  

Chaque degré devra fournir une liste commune des fournitures scolaires. 

Chaque classe multiâge pourra avoir sa liste de fournitures scolaires distincte. 

Il est suggéré aux parents d’acheter du matériel durable et de bonne qualité puisque celui-ci 
est utilisé quotidiennement par l’élève. 

Afin de minimiser les quantités, il est possible que les parents soient sollicités en cours 
d’année pour réapprovisionner leur enfant relativement à certaines fournitures scolaires. 

 
  EFFETS PERSONNELS  

Une liste d’effets personnels peut être demandée, selon les besoins propres à chaque degré 
ou matière, dans le respect des encadrements prévus. 

Certains items sont fournis par l’école, mais pourraient être achetés par les parents, par 
choix, pour des raisons d’hygiène (ex. : écouteurs). 

 
  ACTIVITÉS / SORTIES / VOYAGES ÉDUCATIFS  

Les activités, sorties ou voyages éducatifs doivent avoir des objectifs pédagogiques ou 
doivent s’inscrire dans une action pédagogique relative au programme de formation. 

La proposition de la programmation des activités, sorties ou voyages éducatifs, par degré, 
est présentée au conseil d’établissement au besoin.  

Le coût réel est facturé aux parents des élèves concernés (si nécessaire). 

 
  SURVEILLANCE DU MIDI  

Les coûts facturés aux parents pour la surveillance du midi sont utilisés pour l’encadrement 
et le matériel de l’ensemble des élèves à l’heure du dîner. 

  

 


